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1 INTRODUCTION  
[ΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ SACRED Europe, basée 4 Rue Gutenberg à Vieux-Thann, a exprimé auprès de la commune sa volonté 
ŘΩŞǘŜƴŘǊŜ son site sur la parcelle adjacente au site actuel (parcelle 281 section 12). Celle-ci est en grande partie 
ŎƭŀǎǎŞŜ Ŝƴ ȊƻƴŜ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜ όbύ Řŀƴǎ ƭŜ tƭŀƴ [ƻŎŀƭ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜΣ ǎŜǳƭ ƭΩŀƴƎƭŜ ǎǳŘ-ouest de la parcelle est en zone 
urbanisable (UEc). Cette délimitation se justifie par la prise en compte la Zone Humide Remarquable (ZHR) du SDAGE 
Rhin-Meuse identifiée dans ce secteur : la limite entre la zone N et UEc suit très exactement le contour de la ZHR. 

Une modification du plan de zonage du PLU est requise pour que ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ SACRED puisse mener son projet à 
terme. Dans cette perspective, il est nécessaire de préciser les caractéristiques du site en matière de ZHR mais aussi 
de zone humide de manière générale. 

[ΩƻōƧŜŎǘƛŦ de cette étude est ŘΩǳƴŜ part, de déterminer la présence ou non de zone humide selon le cadre de ƭΩŀǊǊşǘŞ 
du 24 juin 2008 ǇǊŞŎƛǎŀƴǘ ƭŜǎ ŎǊƛǘŝǊŜǎ ŘŜ ŘŞŦƛƴƛǘƛƻƴ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ όƳƛǎ Ł ƧƻǳǊ ǇŀǊ ƭΩŀǊǊşǘŞ Řǳ мer octobre 
2009) et ŘΩŀǳǘǊŜ part vérifier si les terrains de la parcelle 281 correspondent à une ZHR, telle que définie par le SDAGE. 

[ΩŞǘǳŘŜ ǎΩŜǎǘ déroulée en 2 temps : 

- Les 1er et 8 mars 2024 : creusement de fosses pour ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ des profils pédologiques et des caractéristiques 
hydrogéomorphologiques du site ; 

- Le 16 mai 2024 : analyse de la végétation pour ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ du critère flore/habitats. 
 

Carte 1 : Localisation générale 
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Carte 2: Localisation précise 
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2 VOLET « ZONE HUMIDE REMARQUABLE » DU SDAGE  

2.1 Définition 

La définition ŘΩǳƴŜ Zone Humide Remarquable est donnée en page 363 du tome 3 du SDAGE Rhin-Meuse. 
 

2.2 Analyse du site au regard de la définition du SDAGE 
 

La parcelle 281 ƴΩŜǎǘ ni classée Réserve Naturelle Nationale ou Régionale, ni en Espace Naturel Sensible, Zone 
Naturelle ŘΩLƴǘŞǊşǘ Ecologique, Faunistique et Floristique (ZNIEFF) ou site Natura 2000 (cf. Carte 3 page 6). 

On notera que la ZHR qui recoupe en partie la parcelle 281 est référencée dans les données cartographiques du 
SDAGE comme « APB de la Thur et alentours η ǎǳǊ ƭŀ ōŀǎŜ ŘΩǳƴ ƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭ Řŀǘŀƴǘ ŘŜ мффтΦ [Ŝǎ 
terrains étudiés ne sont pas concernés par ƭΩ!t. « Champs ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ de la Thur ». Ils ont donc probablement 
été classés dans la ZHR parce ǉǳΩƛƭǎ se situent aux alentours de ƭΩ!t.Φ Il est possible ǉǳΩǳƴŜ bande tampon, plus 
ƻǳ Ƴƻƛƴǎ ŀǊōƛǘǊŀƛǊŜΣ ŀƛǘ ŞǘŞ ŞǘŀōƭƛŜ ǎŀƴǎ ǘŜƴƛǊ ŎƻƳǇǘŜ ǇǊŞŎƛǎŞƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ Řǳ ǎƻƭΦ 

Par ailleurs, la définition indique que tout terrain occupé par des cultures labourées ou par un usage urbain 
avant le 1er ƧŀƴǾƛŜǊ нлмл ƴŜ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ŎƻƴǎƛŘŞǊŞ ŎƻƳƳŜ ½IwΦ [ΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘΩŀƴŎƛŜƴƴŜǎ ǇƘƻǘƻǎ ŀŞǊƛŜƴƴŜǎ ƳƻƴǘǊŜ 
ǉǳŜ ƭŜ ǎƛǘŜ Ŝǎǘ ǊŞƎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ ŎǳƭǘƛǾŞ Ŝǘ ƭŀōƻǳǊŞΣ ŀǳ Ƴƻƛƴǎ ŘŜǇǳƛǎ ƭŜǎ ŀƴƴŞŜǎ фл Ŝǘ ƧǳǎǉǳΩŁ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛΦ 

 

  
1992 2007 

(source : www.remonterletemps.ign.fr) 
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2015 

(source : IGN BDORTHO ς 2015) 
2021 

(source : IGN BDORTHO ς 2021) 
 

 

Carte 3 : Périmètres d'inventaires et de protection 

La parcelle ƴΩŞǘŀƴǘ incluse dans aucun des périmètres mentionnés par le SDAGE et dans la mesure où elle était 
déjà exploitée en culture avant 2010, elle ne correspond pas à une zone humide remarquable telle que définie 
ǇŀǊ ƭŜ {5!D9Φ /Ŝǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ ŘΩŜȄŎƭǳǊŜ ƭŜ ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ remarquable ŘŜǎ ǘŜǊǊŀƛƴǎ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŞǘǳŘŜΦ 

La suite de ƭΩŞǘǳŘŜ vise à vérifier la présence/absence ŘΩǳƴŜ zone humide « ordinaire ». 
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3.1 Définition ŘΩǳƴŜ « zone humide » au sens de la loi 

Définition : « on entend par zone humide, les terrains, exploités ou non, habituellement inondés ou gorgés ŘΩŜŀǳ 
douce, salée ou saumâtre de façon permanente ou temporaire ; la végétation quand elle existe, y est dominée 
par des plantes hygrophiles pendant au moins une partie de ƭΩŀƴƴŞŜ » (Art L.211-1 du Code de ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘύΦ 

[ΩŀǊǘƛŎƭŜ wΦ нмм-108 du même code précise que « les critères à retenir pour la définition des zones humides 
ƳŜƴǘƛƻƴƴŞŜǎ ŀǳ мϲ Řǳ L ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φ нмм-1 sont relatifs à la morphologie des sols liée à la présence prolongée 
ŘΩŜŀǳ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜ Ŝǘ Ł ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŞǾŜƴǘǳŜƭƭŜ ŘŜ ǇƭŀƴǘŜǎ ƘȅƎǊƻǇƘƛƭŜǎΦ /ŜƭƭŜǎ-ci sont définies à partir des 
listes établies par région biogéographiqueΦ 9ƴ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ǾŞƎŞǘŀǘƛƻƴ ƘȅƎǊƻǇƘƛƭŜΣ ƭŀ ƳƻǊǇƘƻƭƻƎƛŜ ŘŜǎ ǎƻƭǎ 
suffit à définir une zone humide. »¶ 

[ΩŀǊǊşǘŞ Řǳ нп Ƨǳƛƴ нллу όƳƻŘƛŦƛŞ ƭŜ мŜǊ ƻŎǘƻōǊŜ нллфύ ǇǊŞŎƛǎŜ ƭŜǎ ŎǊƛǘŝǊŜǎ ŘŜ ŘŞŦƛƴƛǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ŘŞƭƛƳƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 
zones humides en application des articles L.214-7-1 et R.211-млу Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ /Ŝ Ǉƻƛƴǘ Ŝǎǘ 
développé au chapitre 3.2. 

3.2 Critères de délimitation des zones humides 

Trois approches permettent de conclure sur le caractère humide réglementaire ŘΩǳƴ ǎŜŎǘŜǳǊ : les habitats, la 
flore ou la ǇŞŘƻƭƻƎƛŜΦ [ΩŀǊǊşǘŞ ƳƛƴƛǎǘŞǊƛŜƭ Řǳ нп Ƨǳƛƴ нллуΣ ƳƻŘƛŦƛŞ ǇŀǊ ƭΩŀǊǊşǘŞ ƳƛƴƛǎǘŞǊƛŜƭ Řǳ мer octobre 2009 
explicite les critères de définition et délimitation des zones humides : 

« Art. 1er.- όΧύ une zone est considérée comme humide si elle présente l'un des critères suivants : 

1° Les sols correspondent à un ou plusieurs types pédologiques, exclusivement parmi ceux mentionnés dans la 
liste figurant à l'annexe 1. 1 et identifiés selon la méthode figurant à l'annexe 1. 2 au présent arrêté όΧύΦ 

2° Sa végétation, si elle existe, est caractérisée par : 

¶ soit des espèces identifiées et quantifiées selon la méthode et la liste d'espèces figurant à l'annexe 2. 1 
ŀǳ ǇǊŞǎŜƴǘ ŀǊǊşǘŞ όΧύ 

¶ soit  des  communautés  d'espèces  végétales,  dénommées  "habitats" ,  caractéristiques 
de zones humides, identifiées selon la méthode et la liste correspondante figurant à l'annexe 2.2 au 
présent arrêté. » 

3 VOLET « ZONE HUMIDE » 
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3.3 Eléments de contexte 

ü La géologie et les sols 

La zone ŘΩŞǘǳŘŜ est située dans le cône de déjection de la Thur, plus précisément sur des alluvions « récentes » 
ŘŜ ƭΩIƻƭƻŎŝƴŜ όcf. carte ci-dessous). Le « DǳƛŘŜ ŘŜǎ ǎƻƭǎ ŘΩ!ƭǎŀŎŜ η ό!w!! - Petite région naturelle « Piémont 
haut-rhinois et Ochsenfeld ») apporte des éléments plus précis sur la structure du sol dans le secteur étudié. Il 
ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴ sol sablo-argilo-limoneux à limono-sablo-argileux peu profond. Il est peu caillouteux en surface, mais 
devient rapidement exclusivement sableux et très caillouteux à partir de 30-40 cm environ. 

 

Carte 4 : Géologie 
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ü Les zones à dominante humide (ZDH) 

[ΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ des zones à dominante humide (CIGAL, Région Alsace, 2008) constitue un outil ŘΩŀƭŜǊǘŜ sur les 
potentialités en matière de présence de zones humides, à une échelle voisine du 1/100 000. 

Environ la moitié de la zone ŘΩŞǘǳŘŜ est située en zone à dominante humide, le périmètre suit exactement celui 
de la ZHR du SDAGE. 

 

Carte 5 : Zones à dominante humide dans le secteur d'étude 
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ü [ΩŀƭŞŀ de remontée de nappe 

Les potentialités en termes de zones humides peuvent également être appréhendées par le niveau de sensibilité 
vis-à-vis des remontées de nappe (source : BRGM). 

Cette donnée indique que la zone ŘΩŞǘǳŘŜ est située dans un secteur à sensibilité très faible voire inexistante 
aux phénomènes de remontées de nappe. 

 

Carte 6 : Alea de remontée de nappe 
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ü La probabilité de présence de zone humide 

Une cartographie nationale de probabilité de présence de zones humides à été réalisée en 2023 (PatriNat, 
Lbw!9Σ LD![ύΦ 9ƭƭŜ Ŝǎǘ ƭŜ ǊŞǎǳƭǘŀǘ ŘΩǳƴŜ ƳƻŘŞƭƛǎŀǘƛƻƴ ƛƴǘŞƎǊŀƴǘ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ǾŀǊƛŀōƭŜǎ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜǎ 
(topographie, manteau parental, réseau hydrographique) calibrées à partir des données de terrains tels que des 
sondages pédologiques et des relevés floristiques. 

La carte ci-dessous présente la probabilité seuillée qui ne fait apparaitre que les secteurs où la probabilité de 
présence de zone humide est significative. 

5ΩŀǇǊŝǎ cette cartographie, il ƴΩȅ pas de probabilité significative de zone humide dans le périmètre ŘΩŞǘǳŘŜΦ 
 

Carte 7 : Probabilité de présence de zone humide 
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ü Le risque ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ 

[ΩƛƴƻƴŘŀōƛƭƛǘŞ ŘΩǳƴ ǘŜǊǊŀƛƴ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ nécessairement liée à la présence de zone humide, néanmoins cela peut 
ŎƻƴǎǘƛǘǳŜǊ ǳƴ ŦŀŎǘŜǳǊ ŦŀǾƻǊƛǎŀƴǘ ƭΩŜȄƛǎǘŜƴŎŜ ŘŜ ƳƛƭƛŜǳȄ ƘǳƳƛŘŜǎΦ 

La commune de Vieux-Thann est concernée par le Plan de Protection de Risques ŘΩLƴƻƴŘŀǘƛƻƴ ŘŜ la Thur. Une 
petite partie du secteur nord-est de la parcelle est classée en zone inondable en cas de crue centennale. 

 

 

 
ü Conclusion 

Carte 8 : Zone inondable du PPRI de la Thur 

[ΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ōƛōƭƛƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ŎƻƴŎƭǳǘ Ł ǳƴ contexte globalement défavorable à la présence de zone 
humide. Eventuellement, le secteur nord-est de la parcelle pourrait être plus favorable au regard de sa 
topographie (zone inondable). 
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3.4 Analyse hydrogéomorphologique 
 

ü Résultats des sondages pédologiques 

Deux fosses ont été creusées à la pelle mécanique : la fosse n°1 au sud-ouest du site (point haut) et la fosse n°2 
au nord-est (point bas). 

 

Carte 9 : Localisation des fosses 

/ƻƳƳŜ Ǿǳ ǇǊŞŎŞŘŜƳƳŜƴǘΣ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŞǘǳŘŜ Ŝǎǘ ǎƛǘǳŞŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŎƾƴŜ ŘŜ ŘŞƧŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ¢ƘǳǊΦ /Ŝ ŎƻƴǘŜȄǘŜ 
pédologique (sol caillouteux et sableux) ƴΩŜǎǘ pas favorable à la formation des marques ŘΩƘȅŘǊƻƳƻǊǇƘƛŜǎ 
« classiques » habituellement utilisées pour identifier les sols de zone humide, à savoir les tâches de couleur 
rouille pour les horizons rédoxiques et les argiles grises, bleues ou vertes (gley) pour les horizons réductiques. 
Nous sommes dans un des cas particuliers ƳŜƴǘƛƻƴƴŞ ŀǳ мΦнΦм Ŝƴ ŀƴƴŜȄŜ ŘŜ ƭΩŀǊǊşǘŞ Υ 

« Dans certains contextes particuliers ώΧϐ l'excès d'eau prolongée ne se traduit pas par les traits d'hydromorphie 
habituels facilement reconnaissables. Une expertise des conditions hydrogéomorphologiques (en particulier 
profondeur maximale du toit de la nappe et durée d'engorgement en eau) doit être réalisée pour apprécier la 
saturation prolongée par l'eau dans les cinquante premiers centimètres de sol. » 

Face à ƭΩƛƳǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘΩǳǘƛƭƛǎŜǊ les critères habituels de définition des zones humides, il est nécessaire de réaliser 
des fosses pour vérifier la présence ou non ŘΩǳƴŜ nappe, et le cas échéant, relever sa profondeur. Celle-ci pourra 
alors être comparée aux chroniques de profondeur de la nappe pour évaluer la possibilité ŘΩŜƴƎƻǊƎŜƳŜƴǘ dans 
les horizons supérieurs. 

[ΩŀƴŀƭȅǎŜ ǉǳƛ ǎǳƛǘ ǾƛǎŜ Ł ǾŞǊƛŦƛŜǊ ǎǳǊ ƭŀ ōŀǎŜ ŘŜǎ relevés de terrain et des données piézométriques disponibles, 
ǎƛ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩŜŀǳ Řŀƴǎ ƭŜǎ рл ǇǊŜƳƛŜǊǎ ŎŜƴǘƛƳŝǘǊŜǎ ŘŜ ǎƻƭΣ ŀǳ Ƴƻƛƴǎ ǳƴŜ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ Ŝǘ ŘŜ Ŧŀœƻƴ 
ǊŞƎǳƭƛŝǊŜΣ Ŝǎǘ ǇƻǎǎƛōƭŜ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŞǘǳŘŜΦ 

Les fosses ont été creusées le 1er mars et ont été laissées ouvertes 7 jours pour laisser le temps à une nappe 
éventuelle de se manifester. 
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Les résultats sont les suivants : 

- Dans la fosse n°1, le sol est limono-sableux dans les 50 premiers centimètres. Il devient ensuite sableux 
et très caillouteux. Le sable est de plus en plus grossier en profondeur et les galets de plus en plus 
ƴƻƳōǊŜǳȄΣ ŎŜǊǘŀƛƴǎ ŀǾƻƛǎƛƴŀƴǘ нл ŎƳ ŘŜ ŘƛŀƳŝǘǊŜΦ !ǳŎǳƴŜ ƳŀǊǉǳŜ ŘΩƘȅŘǊƻƳƻǊǇƘƛŜΣ ƴƛ ƘƻǊƛȊƻƴ ŘŞŎƻƭƻǊŞ 
ƻǳ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩŜŀǳ ƴŜ ǎƻƴǘ ƻōǎŜǊǾŞǎΦ /Ŝ ǇǊƻŦƛƭ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜ ŘŜ ȊƻƴŜ ƘǳƳƛŘŜ ; 

- Dans la fosse n°2, le sol est limono-argileux à limono-sableux dans les 90 premiers centimètres. Il est 
ŜƴǎǳƛǘŜ ǎŀōƭŜǳȄ Ŝǘ ǊƛŎƘŜ Ŝƴ ƎŀƭŜǘǎ Ŝǘ Ŝƴ ƎǊŀǾƛŜǊǎ ƧǳǎǉǳΩŁ мол ŎƳ ŘŜ ǇǊƻŦƻƴŘŜǳǊΣ Ǉǳƛǎ ƭŜǎ ƎŀƭŜǘǎ ǎŜ Ŧƻƴǘ 
plus rares laissant place à un mélange de sable grossier, de gravillons et de graviers. Deux observations 
sont à noter : 

o Des marques ŘΩƘȅŘǊƻƳƻǊǇƘƛŜ (traits rédoxiques couleur rouille) sont visibles entre 55 et 90 cm. 
9ƴ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ƳŀǊǉǳŜǎ ŀǾŀƴǘ рл ŎƳΣ Ŝǘ a fortiori sans traits réductiques avant 120 cm (ou 
horizon assimilable tel ǉǳΩǳƴŜ décoloration de la matrice), ce profil ƴΩŜƴǘǊŜ dans aucune classe 
de sol de zone humide du GEPPA. 

o [ŀ ƴŀǇǇŜ Ŝǎǘ ǾƛǎƛōƭŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŦƻƴŘ ŘŜ ƭŀ ŦƻǎǎŜΣ Ł мфл ŎƳ ŘŜ ǇǊƻŦƻƴŘŜǳǊΣ ƭŜ ƧƻǳǊ ŘŜ ƭΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ 
(01/03/2024). En revanche, une semaine après (08/03/2024), ƭΩŜŀǳ ƴΩŞǘŀƛǘ plus visible et laissait 
place à un sol très humide. A la vue de ces observations, on peut vraisemblablement écarter 
la possibilité ŘΩǳƴŜ « saturation prolongée par l'eau dans les cinquante premiers centimètres 
de sol η Ŝǘ ŘƻƴŎ Ŝƴ ŎƻƴŎƭǳǊŜ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ȊƻƴŜ ƘǳƳƛŘŜ ŘΩŀǇǊŝǎ ƭŀ ŘŞŦƛƴƛǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊǊşǘŞ. 
Néanmoins, pour conforter cette conclusion, cette observation peut être confrontée aux 
ŘƻƴƴŞŜǎ ǇƛŞȊƻƳŞǘǊƛǉǳŜǎ ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜǎΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ŞǾŀƭǳŜǊ ƭŀ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘΩǳƴŜ ǎŀǘǳǊŀǘƛƻƴ 
Ŝƴ ǎǳǊŦŀŎŜ Ł ǳƴŜ ŀǳǘǊŜ ǇŞǊƛƻŘŜ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜΦ 

 

 

  
Fosse n°1 (01/03/2024) Fosse n°2 (01/03/2024) 
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Horizon principalement constitué de graviers, de 

galets et de sable 
Marques ŘΩƘȅŘǊƻƳƻǊǇƘƛŜ (tâche couleur rouille) 

entre 55 et 90 cm au niveau de la fosse n°2 

 
ü Comparaison avec les données piézométriques 

Le piézomètre le plus proche du ǎƛǘŜ ŘΩŞǘǳŘŜ est situé à une distance de 2,3 km, Rue ŘΩ!ƭǎŀŎŜ à Cernay, à côté 
du Leclerc Drive (cf. carte ci-dessus). 

 

Carte 10 : Localisation du piézomètre le plus proche du site 

Les graphiques ci-dessous présentent les chroniques piézométriques pour la période 2000-2024 et début 2024. 

 

 
Figure 1 : Mesures de la cote de la nappe entre 2000 et 2024 (source : APRONA) 

Source : www.aprona.net 

Zone ŘΩŞǘǳŘŜ 

http://www.aprona.net/
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Figure 2 : Mesures de la cote de la nappe entre janvier et mars 2024 (source : APRONA) 

On constate que la nappe présente un niveau exceptionnellement haut sur la période janvier-mars 2024. Elle a 
atteint son 3ème ƴƛǾŜŀǳ ƭŜ Ǉƭǳǎ Ƙŀǳǘ ŘŜǇǳƛǎ ƭΩŀƴƴŞŜ нллл Ŝǘ ƭŜ Ǉƭǳǎ Ƙŀǳǘ ƴƛǾŜŀǳ ǊŜƭŜǾŞ ŘŜǇǳƛǎ нллт όнфуΣфмƳ ƭŜ 
07/03/2007 et 298,34m le 26/01/2024). 

5ΩŀǇǊŝǎ ƭŜ ƎǊŀǇƘƛǉǳŜ Ŏƛ-dessous, le niveau de nappe mensuel moyen actuel est largement supérieur aux 
ƴƻǊƳŀƭŜǎ Ŝǘ ǇǊƻŎƘŜ ŘΩǳƴŜ ǇŞǊƛƻŘŜ ŘŜ ǊŜǘƻǳǊ ŘŜ мл ŀƴǎΦ 

 

 
Figure 3 : Comparaison des cotes mensuelles moyennes de 2024 par rapport à la période 1978-2024 (source : APRONA) 

 

Sur la période 2000-2024, le plus haut niveau de nappe a été atteint le 25/03/2001 avec une cote de 299,18 m, 
soit 1,05 m au-dessus du niveau mesuré le 01/03/2024. En ajoutant cette hauteur à la profondeur relevée dans 
ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŞǘǳŘŜ όŦƻǎǎŜ ƴϲнύΣ ƭŀ ƴŀǇǇŜ ƴŜ ǎŜǊŀƛǘ ǉǳΩŁ ǳƴŜ ǇǊƻŦƻƴŘŜǳǊ ŘŜ ур ŎƳΦ tƻǳǊ ǉǳŜ ƭŀ ƴŀǇǇŜ ŀǘǘŜƛƎƴŜ ŀǳ 
moins лΣр Ƴ ŘŜ ǇǊƻŦƻƴŘŜǳǊ Řŀƴǎ ƭŜ ǎƛǘŜΣ ƛƭ ŦŀǳŘǊŀƛǘ ǉǳΩŜƭƭŜ ǎƻƛǘ мΣпл Ƴ Ǉƭǳǎ Ƙŀǳǘ ǉǳŜ ŎŜ ǉǳΩŜƭƭŜ ƴŜ ƭΩŞǘŀƛǘ ƭŜ ƧƻǳǊ 
des sondages (profondeur de la nappe observée ς seuil de 50 cm = 1,90 ς 0,5), ce qui correspondrait au niveau 
du piézomètre à une cote de 299,53. Cette hauteur de nappe à une période de retour comprise entre 10 et 20 
ans (cf. tableau ci-dessous). Ainsi, ƭΩŜƴƎƻǊƎŜƳŜƴǘ dans les 50 premiers centimètres de sol serait bien trop espacé 
dans le temps pour établi un quelconque lien avec la présence de zone humide. 

On constate que les hauts niveaux de nappe sont généralement observés en période hivernale et en début de 
printemps. La période à laquelle les relevés de terrain ont été réalisés est donc idéale pour constater un 
éventuel engorgement à faible profondeur, ŘΩŀǳǘŀƴǘ plus dans les conditions actuelles de très haut niveau de 
nappe. 
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Tableau 1 : Estimation des périodes de retour pour les cotes de hautes et basse eau (source : APRONA) 
 

Période de retour 2 5 10 20 50 100 

Hautes Eaux 297,22 298,36 299,11 299,84 300,78 301,48 

Basses Eaux 294,17 293,52 293,18 292,9 292,58 292,37 

ü Comparaison avec le niveau ŘΩŜŀǳ de la Thur 

Dans ƭΩƘȅǇƻǘƘŝǎŜ où la nappe observée au fond de la fosse serait liée à la nappe ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ de la Thur, 
un engorgement régulier dans les 50 premiers centimètres peut aussi être écarté. En effet, au moment des 
relevés sur le terrain, la Thur affichait une hauteur de 90 cm à la station de Willer-sur-Thur. Pour atteindre un 
engorgement à 50 cm il faudrait au ƳƛƴƛƳǳƳ мΣп Ƴ ŘŜ ƘŀǳǘŜǳǊ ŘΩŜŀǳ ǎǳǇǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜ όмΣф-0,5), soit un niveau 
de la Thur exceptionnellement haut (autour de 2,3 m), jamais observé les 20 dernières années, proche de celui 
ǊŜƭŜǾŞ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭŀ ŎǊǳŜ ƘƛǎǘƻǊƛǉǳŜ ŘΩŀǾǊƛƭ мфуо όнΣоп ƳύΦ !ƛƴǎƛ ǳƴ ŜƴƎƻǊƎŜƳŜƴǘ Ŝƴ ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ ƭŀ ƴŀǇǇŜ 
ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ¢ƘǳǊ Řŀƴǎ ƭŜǎ рл ǇǊŜƳƛŜǊ ŎŜƴǘƛƳŝǘǊŜ ŘŜ ǎƻƭ Ŝǎǘ ƘŀǳǘŜƳŜƴǘ ƛƳǇǊƻōŀōƭŜΦ 

 

ü Conclusion 
 

3.5 Analyse flore/habitats  
 

[Ŝ ǎƛǘŜ Ŝǎǘ ƳŀƧƻǊƛǘŀƛǊŜƳŜƴǘ ƻŎŎǳǇŞ ǇŀǊ ǳƴŜ ŎǳƭǘǳǊŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜΣ ƭŜ ŎǊƛǘŝǊŜ ŦƭƻǊŜκƘŀōƛǘŀǘ ƴΩŜǎǘ ŘƻƴŎ Ǉŀǎ ŀǇǇƭƛŎŀōƭŜ 
sur la quasi-ǘƻǘŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŞǘǳŘŜΦ {ŜǳƭŜ ƭŀ ƘŀƛŜ Ŝǘ ǳƴŜ ǇŜǘƛǘŜ ŦǊƛŎƘŜ ƘŜǊōŀŎŞŜ ŀǳ sud et au nord-ouest du 
ǎƛǘŜ ǇǊŞǎŜƴǘŜƴǘ ǳƴ ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ǎǇƻƴǘŀƴŞ ǇƻǳǾŀƴǘ ƭŀ ǘǊŀŘǳƛǊŜ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩǳƴŜ ŞǾŜƴǘǳŜƭƭŜ ȊƻƴŜ ƘǳƳƛŘŜΦ 

[ŀ ƘŀƛŜ Ŝǎǘ ǎǘǊǳŎǘǳǊŞŜ ǇŀǊ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ŦŜǳƛƭƭǳŜǎ Ŝƴ ƳŞƭŀƴƎŜΣ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩ9ǊŀōƭŜ ǎȅŎƻƳƻǊŜ όAcer 
pseudoplatanus) et du Frêne (Fraxinus excelsior) en strate arborée et du Prunelier (Prunus spinosa), du Sureau 
noir (Sambucus nigra) et du Cornouiller sanguin (Cornus sanguinea) en strate arbustive. La strate herbacée 
ǘǊŀŘǳƛǘ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩǳƴ ǘŜǊǊŀƛƴ ƳŞǎƻǇƘƛƭŜΦ 9ƴ ŜŦŦŜǘΣ ŀǳŎǳƴŜ ŜǎǇŝŎŜ ƛƴŘƛŎŀǘǊƛŎŜ ŘŜ ȊƻƴŜ ƘǳƳƛŘŜ ƴΩŀ ŞǘŞ ƻōǎŜǊǾŞŜΣ 
toutes strates confondues. Au contraire, quelques espèces plutôt inféodées aux sols modérément secs ont été 
relevées (Geranium rotundifolium, Tanacetum vulgare, Vulpia myuros). 

[ŀ ǇŜǘƛǘŜ ŦǊƛŎƘŜ ƘŜǊōŀŎŞŜ ǉǳƛ ǎŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜ Ł ƭΩŜȄǘǊŞƳƛǘŞ Ŝǎǘ ŘŜ ƭŀ ƘŀƛŜ ǊŜƎǊƻǳǇŜ ŘŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ŘŜ ǇǊŀƛǊƛŜ Ŝǘ ŘŜ 
ŦǊƛŎƘŜ ǊǳǊŀƭŜΦ [Ω!ǾƻƛƴŜ ŞƭŜǾŞŜ όArrhenatherum elatius) domine le couvert herbacé et les espèces qui 
ƭΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƴǘ traduisent un sol plutôt nitrophile. Aucune espèce de zone humide ne ǎΩȅ développe. La friche 
au nord-ƻǳŜǎǘ Řǳ ǎƛǘŜ Ŝǎǘ ǎƛƳƛƭŀƛǊŜ Ŝǘ ŦƻǊǘŜƳŜƴǘ ŎƻƭƻƴƛǎŞŜ ǇŀǊ ƭŜ .ǳƴƛŀǎ ŘΩhǊƛŜƴǘ όBunias orientalis). 

La liste des espèces relevées figure en annexes. 
 

À la vue de ces données, on peut donc exclure le fait que la nappe relevée à 190 cm de profondeur au niveau 
Řǳ ǎƛǘŜ ǇǳƛǎǎŜ ǊŜƳƻƴǘŜǊ ǊŞƎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ ƧǳǎǉǳΩŁ рл ŎƳ ƻǳ ƳƻƛƴǎΦ tŀǊ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴǘΣ ƭŜ ǎƛǘŜ ƴŜ ǊŞǇƻƴŘ Ǉŀǎ Ł ƭŀ 
ŘŞŦƛƴƛǘƛƻƴ ƘȅŘǊƻƎŞƻƳƻǊǇƘƻƭƻƎƛǉǳŜ ŘΩǳƴŜ ȊƻƴŜ ƘǳƳƛŘŜΦ 

[ΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ ŎǊƛǘŝǊŜ ŦƭƻǊŜκƘŀōƛǘŀǘ ŎƻƴŎƭǳǘ Ł ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ȊƻƴŜ ƘǳƳƛŘŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ƻǴ ŎŜƭǳƛ-ci est 
ŀǇǇƭƛŎŀōƭŜ Ŝǘ ŎƻƴŦƻǊǘŜ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ȊƻƴŜ ƘǳƳƛŘŜ ǎǳǊ ƭŜ ǊŜǎǘŜ ŘŜ ƭŀ ǇŀǊŎŜƭƭŜ ŎƻƳǇǘŜ-tenu de sa topographie 
majoritairement plane. 
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Tableau 2 : Habitats de la zone d'étude 

 

Habitat Syntaxon Code CORINE Statut arrêté ZH Statut retenu 

Végétation spontanée 

Haie de feuillus - 84.2 Non Non 

Friche herbacée (Arrhenatherion elatioris) 87.1 p. Non 

Végétation non spontanée 

Culture - 82.11 Non applicable 

Espace artificialisé - - Non applicable 

 

Carte 11 : Habitats de la zone d'étude 



Site SACRED à Vieux-Thann ς Expertise « zone humide » 

19 

 

 

 

  

Haie de feuillus Couvert herbacé dans une ouverture de la haie 
 

 

 

 

Friche herbacée à ƭΩŜǎǘ de la haie Culture occupant la majorité de la zone ŘΩŞǘǳŘŜ 
 

 

Friche herbacée au nord-ouest du site 

4 CONCLUSION  
La présente étude conclut à ƭΩŀōǎŜƴŎŜ de Zone Humide Remarquable selon la définition du SDAGE Rhin-Meuse 
Ŝǘ Ł ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ȊƻƴŜ ƘǳƳƛŘŜ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜ ǘŜƭƭŜ ǉǳŜ ŘŞŦƛƴƛŜ ǇŀǊ ƭΩŀǊǊşǘŞ Řǳ нп Ƨǳƛƴ нллу όƳƻŘƛŦƛŞύ ǇƻǳǊ 
ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ ǇŀǊŎŜƭƭŜ ŞǘǳŘƛŞŜΦ /ŜǘǘŜ ŎƻƴŎƭǳǎƛƻƴ Ŝǎǘ ǎƻǳǘŜƴǳŜ ǇŀǊ Υ 

- ƭŜǎ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ƘȅŘǊƻƎŞƻƳƻǊǇƘƻƭƻƎƛǉǳŜǎ Řǳ ǎƛǘŜ Ŝǘ ƭŜ ǘȅǇŜ ŘŜ ǾŞƎŞǘŀǘƛƻƴ ǎΩȅ ŘŞǾŜƭƻǇǇŀƴǘ ǉǳƛ ƴŜ 
ǊŞǇƻƴŘŜƴǘ Ǉŀǎ ŀǳȄ ŎǊƛǘŝǊŜǎ ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ ŘŞŦƛƴƛǎ ǇŀǊ ƭΩŀǊǊşǘŞ Τ 

- ƭΩǳǎŀƎŜ passé et présent du site qui ne permet pas au site ŘΩşǘǊŜ considéré comme ZHR ŘΩŀǇǊŝǎ la 
définition du SDAGE Rhin-Meuse. 










